






Ce que ERDF doit faire

 Installer à l’intérieur de votre habitat ou 

local professionnel, le compteur et le disjonc-

teur sur le panneau de contrôle situé dans la 

Gaine Technique Logement (GTL).

Ce que vous devez faire

 Vous devez prévoir avec votre électricien 

de disposer votre Gaine Technique Logement 

(GTL) dans un emplacement autorisé et com-

patible. Le disjoncteur et le compteur fournis 

et posés par ERDF ont leur place dans la GTL 

qui est prévue à cet effet. 

La GTL, le disjoncteur ou le compteur 

ne doivent pas être installés dans la cuisine, 

la salle de bains, les WC, les placards, 

les chambres, l’escalier ou à proximité 

de la chaudière.

 Le disjoncteur et le compteur doivent être 

facilement accessibles et leur accès doit être 

maintenu dégagé. 

 La paroi sur laquelle est fi xée la GTL 

doit être incombustible et ne doit pas être 

exposée aux vibrations ; elle est constituée de 

préférence par un mur, ou, dans le cas d’une 

cloison, des dispositions doivent être prises 

pour en assurer sa rigidité.

| Dans votre habitation ou votre local professionnel |
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 Implantation du disjoncteur 
et du compteur dans votre 
habitation ou votre local 
professionnel

 Le panneau de contrôle
doit être implanté dans
les emplacements autorisés
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Ce que ERDF doit faire

 Installer deux coffrets. Le compteur 

et le disjoncteur sont situés dans le deuxième 

coffret en limite de votre propriété ou 

à l’intérieur de votre propriété. 

 Si votre limite de propriété est matérialisée 

par une clôture, ERDF doit installer une borne.

 S’il s’agit d’un mur existant, l’encastrement 

des coffrets peut être réalisé par ERDF à vos 

frais, si vous en faites la demande.

Ce que vous devez faire

 Au moment de votre demande de raccor-

dement, matérialisez sur le plan de masse 

transmis avec votre demande les limites de 

propriété et les futures voies de circulation.

S’IL S’AGIT D’UNE CLÔTURE

 Choisir un endroit où la borne sera à l’abri 

des chocs.

 Prévoir un espace libre d’au moins 1 cm 

tout autour de la borne ainsi qu’un accès libre 

à la face avant de cette borne.

 Prévoir une aire de dégagement plane sans 

obstacle, d’au moins 70 cm sur 70 cm devant 

ces bornes.

 Les bornes ne doivent pas être utilisées 

comme coffrage, ni supporter un mur.

S’IL S’AGIT D’UN MUR DÉJÀ EXISTANT, 

reportez-vous aux explications page 12.

 Prévoir les travaux pour raccorder dans 

votre propriété votre installation électrique 

à l’interrupteur de coupure d’urgence que 

votre électricien doit installer dans votre 

habitation ou votre local professionnel.

 Prévoir la fourniture et la pose du câble 

de liaison entre le disjoncteur et votre tableau 

de répartition, cette liaison faisant partie 

de votre installation électrique intérieure.

| En limite du domaine public |

Branchement de type 2 
Détails des travaux



Bon à savoir

VOS QUESTIONS, NOS RÉPONSES

Qui effectue les travaux de raccordement ?

ERDF ou l’autorité concédante est maître d’ouvrage des travaux de raccordement. 
ERDF peut confi er les travaux de raccordement à des entreprises prestataires qualifi ées 
qui interviennent pour son compte.

Quel est le rôle de mon électricien ?

Son intervention se situe à l’intérieur de votre maison. Elle est complémentaire 
de celle d’ERDF. Votre électricien est chargé de réaliser votre installation électrique 
intérieure et de s’assurer de sa conformité aux réglementations en vigueur (norme 
NF C 15-100). À ce titre, il doit vous délivrer une attestation de conformité, indispensable 
pour la mise en service. La prestation de votre électricien concerne également le circuit 
électrique qui traverse votre propriété, si votre branchement est de type 2.

VOUS FAIRE ASSISTER 
OU REPRÉSENTER

 Un fournisseur d’électricité, ou un 

professionnel (architecte, installateur, bureau 

d’études…) peut, si vous l’autorisez, vous 

assister dans vos démarches et avoir accès 

aux informations concernant le déroulement 

de votre raccordement auprès d’ERDF.

 Vous avez également la possibilité de 

mandater un fournisseur d’électricité ou un 

professionnel pour effectuer en votre nom  

et pour votre compte les démarches et le suivi 

nécessaires auprès d’ERDF.

 Les formulaires d’autorisation et de 

mandat sont disponibles sur demande auprès 

de votre accueil raccordement électricité, ou 

sur le site www.erdfdistribution.fr

 LA RÉALISATION 
DES TRAVAUX

 À la réception de votre paiement, ERDF 

convient avec vous de la date de la réalisation 

des travaux.

 Lorsque les travaux de raccordement 

nécessitent une ouverture de la voirie 

publique, ERDF se charge des demandes 

d’autorisations administratives. Les délais 

nécessaires pour obtenir ces autorisations 

sont pris en compte par ERDF pour vous 

proposer la date de réalisation des travaux 

de raccordement.

 Les ouvrages de branchement doivent 

être conformes à la norme NF C 14-100.

 Si ERDF a besoin d’accéder à l’intérieur 

de votre maison le jour du branchement, 

nous vous en informerons et prendrons 

rendez-vous avec vous.

| | | | | | | |16
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CHOISIR SON FOURNISSEUR 
D’ÉLECTRICITÉ

 Dès que vous connaissez la date prévue 

de réalisation de votre raccordement, 

contactez le fournisseur d’électricité que 

vous avez choisi. C’est à vous de le choisir et 

de souscrire un contrat de fourniture. Vous 

trouverez la liste des fournisseurs sur le site 

Internet www.energie-info.fr ou en appelant 

la Commission de Régulation de l’Énergie au 

0810 112 212. 

 Avec votre fournisseur, vous déterminerez 

la date à laquelle vous souhaitez disposer 

de l’électricité. Il se mettra ensuite en relation 

avec ERDF afi n d’effectuer pour votre compte 

la demande de mise en service.

TRANSMETTRE SON ATTESTATION 
DE CONFORMITÉ À ERDF 

 Pour effectuer la mise en service de votre 

raccordement, ERDF aura impérativement 

besoin de votre attestation de conformité. 

Ce document certifi e que votre installation 

électrique intérieure est conforme aux normes 

en vigueur (normes de sécurité électrique 

NF C 15-100). 

 Cette attestation est établie par votre 

électricien puis vérifi ée par le Comité national 

pour la Sécurité des Usagers de l’Électricité 

(CONSUEL www.consuel.com), qui y appose 

son visa.

 Il existe deux modèles d’attestation, l’une 

pour les habitations, l’autre pour les locaux 

professionnels.

 Vous devez conserver un exemplaire 

et remettre l’original à ERDF.

 Votre électricien peut aussi s’en charger, 

questionnez-le à ce sujet.

www.energie-info.fr

www.consuel.com



Reportez ici les informations qui vous 
seront utiles tout au long de la démarche

 COORDONNÉES DE VOTRE ACCUEIL 
RACCORDEMENT ÉLECTRICITÉ

| Numéro d’offre (il est mentionné sur notre proposition de raccordement) |

 ...........................................................................................................................................

| Numéro de Point de Livraison (il vous est demandé par votre fournisseur 

pour la mise en service) |

 ...........................................................................................................................................

| Numéro de permis de construire |

 ...........................................................................................................................................

| Notes | 

 ...........................................................................................................................................

 ...........................................................................................................................................

 ...........................................................................................................................................

 ...........................................................................................................................................

 ...........................................................................................................................................
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VOTRE RACCORDEMENT PAS À PAS
REPORTEZ ICI LES DATES 
DE RÉALISATION DES ÉTAPES

Vous prenez contact avec l’Accueil Raccordement 
Électricité d’ERDF pour effectuer votre demande.

  Vous préparez votre demande de raccordement : 
munissez-vous d’une copie de votre permis 
de construire avec plan de masse et plan de situation, 
veillez à faire estimer votre puissance de raccorde-
ment et déterminez la date à laquelle vous souhaitez 
disposer de l’électricité. Complétez et adressez à ERDF 
votre formulaire de demande de raccordement  avec 
toutes les informations demandées.

Vous recevez la proposition de raccordement 
d’ERDF ; vous l’acceptez et la renvoyez signée à ERDF 
avec le règlement demandé.

ERDF vous adresse un courrier accusant réception 
de votre accord sur la proposition et de votre 
paiement. Il confi rme également la date de votre
raccordement et mentionne votre numéro de Point 
de Livraison.

Vous faites les travaux qui sont de votre responsabilité.

Vous choisissez votre fournisseur d’électricité, vous 
fi xez ensemble une date de mise en service et c’est lui 
qui rentrera en contact avec ERDF pour programmer 
celle-ci.

Votre électricien vous remet l’attestation de 
conformité de votre installation visée par CONSUEL. 
Vous l’adressez à ERDF. Le cas échéant, vous réglez 
le solde de votre raccordement à ERDF.

ERDF précise si votre présence à la mise en service 
est nécessaire.

19 | | | | | | | |
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